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Le Bonjour du «Soir»

Sont-ils juste
bons pour
marquer

des goals ?
Il y a une soixantaine d’années, et

alors que certains étaient promis à
briller de mille feux dans le grand
Mondial de 1958, une pléiade de joueurs
d’exception, évoluant dans des clubs
français huppés, délaissant honneurs et
richesses matérielles, s’était
volontairement constituée en sélection
représentant l’Algérie en lutte contre le
colonialisme ! Quelques décennies plus
loin, et au moment où notre football
touchait le fond, d'autres Algériens, nés
et vivant en France, ont répondu à l'appel
de la terre des ancêtres, avec la même
fougue et le même attachement ! Ils ont
fait pleurer tous les Algériens, sous
toutes les latitudes... 

C'est pourquoi, il est urgent de revoir
l'article 51 de la Constitution, comme il
faut méditer l'élection d’une femme
algérienne issue de la dernière vague
d'émigration, à la tête d'une mairie en
France. Méfions-nous, sinon les
meilleurs vont rester là-bas et comme
les meilleurs d'ici risquent de suivre le
même chemin si rien ne change, que
restera-t-il ? Il restera ceux qui rêvent de
monter dans une barque et ceux qui
piquent l'argent d'ici pour acheter des
maisons là-bas !

farahmadaure@gmail.com

LUTTE CONTRE LA
CYBERCRIMINALITÉ

LA RÉSISTANCE DU PEUPLE
ALGÉRIEN FACE AU TERRORISME
DOIT ÊTRE CONSTITUTIONNALISÉE

LIGUE 1 MOBILIS (17e JOURNÉE)

Les scientifiques
nationaux à la
rescousse

L’organisation
des Patriotes

persiste et signe

l RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Le faux suspense
du Conseil

constitutionnel
l A l’issue du Conseil des ministres tenu

lundi 11 janvier, Abdelaziz Bouteflika a saisi,
le jour même, le Conseil constitutionnel au
sujet du projet de révision constitutionnelle.
L’institution que préside Mourad Medelci
dispose, en vertu de la loi, d’un délai de 20
jours pour rendre public son avis. Et en

l’espèce, le Conseil constitutionnel ne peut
aller au-delà du 31 janvier.

l Une semaine après avoir rendu publique
une déclaration dans laquelle elle dénonce

la non-constitutionnalisation de la résistance
du peuple algérien face au terrorisme durant
la décennie noire, une demande dont elle

a fait son cheval de bataille depuis plusieurs
années, l’Alliance nationale patriotique (ANP)
revient à la charge et annonce des actions

sur le terrain dans les jours à venir. PAGE 3

PAGE 3

l La Sûreté nationale mise sur
la recherche scientifique et technologique
locale dans le cadre de la lutte contre la

cybercriminalité notamment. C’est ce que le
directeur général de la Sûreté nationale

(DGSN), le général-major, Abdelghani El Hamel,
a indiqué hier lors d’une visite effectuée au

Centre de recherche en technologies
industrielles (CRTI, situé à Chéraga). PAGE 5

L’USMA confirme,
la JSK cale à
nouveau 

l Le leader du championnat de Ligue 1
Mobilis de football l'USM Alger est sorti
indemne de son périlleux déplacement à
Sétif. La JS Kabylie n’a pas pu confirmer
son résultat obtenu à Constantine lors de
son dernier déplacement, suite à son

échec hier à domicile face au MOB, alors
que le MCA assure la victoire à Bologhine

sans trop convaincre. PAGE 13


